
 

 

 
 
Direction Générale du Travail 
Dépôt des Accords Collectifs  
39-43, quai André Citroën  
75902 PARIS CEDEX 15 

 
 
Paris, le 22 décembre 2021 

 
 
 
Objet : Dénonciation de l’accord 2005-3 du 18 février 2005 relatif au champ d’application des accords (agréé le 
14 mars 2005 et étendu le 6 avril 2005) et ses avenants n°1 du 23 juin 2005, n°2 du 20 mai 2009 et n°3 du 15 
juin 2016. 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
En application des articles L. 2261-9 et D. 2231-2 du Code du Travail, nous vous informons, par la présente, le 
dépôt de notre dénonciation de l’accord 2005-3 du 18 février 2005 relatif au champ d’application des accords 
(agréé le 14 mars 2005 et étendu le 6 avril 2005) et ses avenants n°1 du 23 juin 2005, n°2 du 20 mai 2009 et 
n°3 du 15 juin 2016. 
 
Vous trouverez, ci-joint, un exemplaire signé de ce texte et la copie des courriers de notification aux 
organisations syndicales reconnues représentatives dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à 
non lucratif et à la confédération des employeurs du secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 
lucratif. 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de mes salutations distinguées. 
 
 
 

 
 

 
 
 
Déléguée Générale 

 
 

 


